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Les 3 représentants des locataires sont élus directement par vous, 
locataires de l’OPAC. 

· Objectif de ces élections : Associer les habitants, par l’intermé-
diaire de leurs représentants, aux décisions prises au sein du 
Conseil d’administration de chaque organisme 

· Rôle des représentants de locataires : ils siègent pour 4 ans 
avec voix délibérative et ont les mêmes pouvoirs et les mêmes obli-
gations que les autres administrateurs du Conseil d’administration. 
Ils participent aux décisions prises en Conseil d’Administration et 
peuvent être membres de la Commission d’attribution des loge-
ments, de la Commission d’appel d’offres ou de la Commission de 
contentieux. 

· Qui peut voter ? Tout locataire, quelle que soit sa nationalité, 
ayant un contrat de location d’un logement avec l’OPAC. Le contrat 
doit avoir été signé au plus tard 6 semaines avant la date fixée pour 
les élections. 

· Qui est éligible ? Tout locataire, quelle que soit sa nationalité, qui 
répond aux critères d’éligibilité définis par le code de la construc-
tion. Il doit être âgé de 18 ans au moins et être à jour de ses loyers. 

· Présentation des candidats : Les listes sont présentées par des 
associations oeuvrant dans le domaine du logement et indépen-
dantes de tout parti politique ou organisation philosophique, confes-
sionnelle, ethnique ou raciale. Chaque liste présentée doit com-
prendre  6 noms (3 titulaires et 3 suppléants). 

· Déroulement du vote : Le vote aura lieu par correspondance. 

· Date : Les élections seront organisées entre le 15 novembre et le 
15 décembre 2006. 

VOTEZ ! FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX ! 
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M. Jacques Morland a dû abandonner son 
mandat de Président de l’OPAC d’Eure et 
Loir qu’il occupait depuis le 14 décembre 
2001, pour des motifs étrangers à son acti-
vité au sein de l’OPAC. M. Georges Besuc-
co, vice-Président, assurera l’intérim jus-
qu’à l’élection d’un nouveau président par 
le Conseil d’Administration.  

Le Conseil d’Administration décide de la 
politique générale de l’organisme : il vote le 
budget ainsi que les hausses de loyers, 
définit les programmes immobiliers 
(constructions, ventes, réhabilitations) et 
nomme le Directeur général. Il approuve 
les comptes et autorise tous les achats et 
tous les travaux. Il est composé de 21 
membres : 7 désignés par le Conseil Gé-
néral d’Eure et Loir, 7 désignés par le Pré-
fet d’Eure et Loir, 1 désigné par l’UDAF, 1 
désigné par la CAF, 2 représentants des 
organisations syndicales représentatives 
du département et 3 membres élus par les 
locataires. Le mandat de tous les adminis-
trateurs est gratuit. 

Les 175 salariés de l’OPAC restent à votre 
écoute pour mettre en œuvre les réponses 
à vos préoccupations et vous souhaitent un 
bon été. 
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�  Dès le 1er mois de loyer impayé, un courrier de rappel vous est adressé : 

                       � ��RÉGLEZ VOTRE DETTE, OU A MINIMA, UN ACOMPTE DANS LA MESURE 
                      DE VOS MOYENS. 

                       � �CONTACTEZ IMMÉDIATEMENT VOTRE CHARGÉ DE CLIENTÈLE. 
                      IL EXAMINERA AVEC VOUS LES DIFFÉRENTES SOLUTIONS ENVISAGEABLES. 

�   Si la procédure contentieuse s’ouvre : 

                       ���� ����CONTACTEZ VOTRE CONSEILLER SOCIAL EN VUE D’UNE SOLUTION QUI 
                      PEUT PASSER PAR UN ÉTALEMENT DU RÈGLEMENT DE VOTRE DETTE 
                      ET ACCOMPAGNÉ, LE CAS ÉCHÉANT, D’UNE AIDE DU FSL (FONDS DE 
                      SOLIDARITÉ AU LOGEMENT). 

�   Si vous recevez une assignation en justice : 

                       � �CONTACTEZ LE SERVICE CONTENTIEUX OU VOTRE CONSEILLER 
                      SOCIAL ET SURTOUT PRÉSENTEZ-VOUS À L’AUDIENCE DU TRIBUNAL. 

�   Pour ne pas en arriver à l’expulsion : 

                       � �SIGNEZ UN PROTOCOLE DE « PRÉVENTION DES EXPULSIONS ». 

� � � � � � �RESPECTEZ VOS ENGAGEMENTS. 

                  � �RÉGLEZ TOUS LES MOIS CE QUE VOUS DEVEZ. 

� � ( ! #( � )� � � � * � ( � � )� +�&�
En 2005, la procédure d’expulsion est allée à son terme pour 25 familles. 

Il ne faut pas oublier que : 
� � L’OPAC propose des loyers beaucoup moins chers que dans le privé. Selon la situation
      financière de chaque famille, l’APL diminue le montant à régler. Enfin, le FSL peut venir ai-
      der les familles en vraies difficultés financières. 

� � Il faut aussi savoir que la quasi totalité des locataires s’acquittent de leur loyer en temps et 
      en heure, malgré les difficultés rencontrées par certains. 

�    Les recettes de l’OPAC proviennent exclusivement des loyers qui servent à payer les em-
      prunts, les frais de gestion, les impôts et l’entretien du patrimoine. 

                     �   Moins de rentrées de loyers = moins de possibilités de réaliser 
                          des réhabilitations par exemple ! 

 

LE PAIEMENT DE VOTRE LOYER DOIT ÊTRE VOTRE PRIORITÉ ABSOLUE 
POUR VOUS ET POUR VOTRE FAMILLE. 



12 pavillons de la Cité Max 
Jacob à Luisant ainsi que 20 
pavillons à Orgères en 

Beauce bénéficient d’un traitement d’imperméabili-
sation ainsi que la peinture des façades. 

Les halls 
des tours 
Paradis, à 
Lucé, sont 
en réamé-
nagement 
ainsi que 
les carrés 
abritant les 
poubelles. 
De nouvel-
les boîtes 

aux lettres ont été posées devant les entrées. 
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Après plusieurs mois, les travaux de réhabili-
tation sont maintenant terminés. La résidence 
de la Chacatière à 
Lèves présente 
maintenant des fa-
çades repeintes ain-
si que des apparte-
ments, des entrées 
et des abords com-
plètement rénovés.  

Les 118 logements du patrimoine de l’Opac à Voves sont en 
train de subir un véritable lifting ! Les travaux concernent les piè-
ces humides (plomberie, douche, baignoire, wc), l’électricité, les 
portes palières, les fenêtres, la création de VMC, les portes des 
halls (à contrôle d’accès par badge magnétique), la peinture des 
cages d’escaliers, les façades, ainsi que les toitures. 
Une première tranche de 32 logements vient de se terminer rue 
Huet et rue Pasteur. Une seconde partie est engagée pour les 
86 restants, rue M. Viollette, rue du Gal de Gaulle, rue St Lubin. 
L’achèvement de ce chantier d’un montant total de 1.548.000 € 
est prévu pour la mi-août 2006. 
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Avant… 
 
 

Après travaux 


